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Historiquo ■ , .

l.-vi,Lo programmed des Nations Unies pour la prevention du crime et la justice

■ penale a commence des 1950 .avsc le transfert a 1'Organisation des Nations Unies

des fonctions de la Commission Internationale penaie et penitentiere. Une des

principales responsabilites que Xes Nations Unies ont du assumer a ete 1'organisa

tion tous les. cinq anr- de congres sur la prevention du crime et le traitement

. des delinquants, qui devaient con&tifcuer,,' au niveau mondial, une plate-forme

adequate d'echmtges de vue et; d'experiences dans ce domaine specifique., Le

premier Congres des iNatioris ■ Uni.es sVest tenu a Geneve, en 1955; le second, a

Londres, en 1960; le troi&ieme a Stockholm, en 1965; ie quatrieme a Kyoto,, en

1970; le cinquiene h Geneve, en 1975; lc sixieme a Caracas, en 1980, et le

septieme Congres ii Milan, en 1985.

2. Apres is deuxiem^ Congres, une demande pour .. l'etablissement d'instituts

r£gionaux pour la prevention du crime et ie traiteraent des delinquants a ete

adressee aux Nations Unies qui ont releve ce nouveau defi- En 1361 le premier

de ces instituts a ete oree pour 1'Asie et i1 Extreme-Orient (UNAFEI) et, a ete

implante a Tokyo, Japon. En 1975, le second a ete cree pour i'Amerique latine

(ILANUD), et imolante a San-Jose (Costa Rica). Le troisieme institut regional

a ete instaile en 1981 a Helsinki, Finlande, pour les i:ays europeens.

Mandats juridiques

3. De nombreuses recoramandations et resolutions ont ete adoptees demandant

la creation d'u.-- Xnstitut africain pour la prevention du crime et le traitement

■ des delinquants. Des 1975, le cinquieme Congres des Nations Unies pour la preven

tion du crime et le traitement den delinquents a recommanae que "les gouvernements

cdncernes ainsi que les Nations Unies considerent le rapide etablissement de

structures recricnales de recherche pour la prevention du crime et Xa promotion

d'une justice criminolle an Afrique". Au raois^d'aout 1978, la reunion prspara-

toire regionale pour la prevention du crime et le traitement des delinquants

pour la region africaine, ■■ tenue- a Addis-Abeba, a adopte- one resolution priant

instamment le "fiecretcii-e general des Nations Unies et 1'Administrateur du Pro-

' gramme des Nations Dnifes pour le aeveloppement de, prendrc itoutea les mesures

necessaires pour la creation de 1lInstitut regional, africain pour, la p.revention

du crime et le traitement dec delinquants". Au mois de raai 1979, le Conseil

economique et social, par na rtr.olution 1979/20 sur "la cooperation technique

pour le controls de In prevention du crime", a prie le Secretaire general des

Nations Uni-ss "d'etc;blir un institut pou:: .l-'Afriqi'e au sud du Sahara, dans le

domaine de la prevention dvi crimo et du traitemsnt das delinquants". En juillet

1979, le Com.eil dos mi? i shirts da i'Organisation. ■ 5e 1'unite africaine, rauni

a Monrovia, a adopte une resolution C^/REE/755 (XXXIII) sur la creation dforgani

sations africa5-nes centre 3g crime. Cette resolution fut par la suite approuvee

par la seizieme session dc la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement.

4. La Conference doz ministrc-s de la Commission economique des Nations Unies

pour' I'Afrique (CEA') a adopte, en avril 1980, la resolution 392 (XV) demandant

au Secretaire executif ds la CEAr en consultation avec les organisations Inter

nationales et regionaies a.pproprieee, de prendre toutes les mesures adequates
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en vue de l'etablissement d'un institut regional des Nations Unies pour la preven

tion du crime et le traitement des delinquants pour l'Afrique au sud du Sahara.

La resolution 19 adoptee par le sixieme Congres des Nations Unies pour la preven

tion du crime et le traitement des delinquants tenu a Caracas du 25 aout au

S septembre 1980, a recommande que le Secretaire general "examine favqrablement

la creation en Afrique d'un organisme regional pour les etudes sur la defense

sociale, semblable aux organismes similaires deja etablis dans les autres regions

du monde; ... et fournisse les moyens necessaires, sous la forme d'une assistance

financiere du Programme des Nations Unies pour le developpement, afin d1aider

cet organisme, une- fois etabli, a assumer effectivement ses responsabilites".

Par sa resolution 35/171 du 15 decembre 1980, I'Assembiee gen^rale des Nations

Unies a approuve cette resolution-

5. Le besoin urgent de creer, comme il se doit, un institut africain pour

la defense sociale a ete aussi exprime par les participants a la reunion regionale

africaine preparatoire au septieme Congres pour la prevention du crime et le

traitement des delinquants, qui s'est tenue a Addis-Abeba du 28 novembre au

2 decembre 1983. A cet egard, les participants ont adopte une resolution sur

la cooperation sous-regionale, regionale et internationale pour la prevention

du crime et la justice criminelle, exprimant "leur grande inquietude pour le

retard pris pour la creation d'un institut regional africain... et demandant

a toutes les organisations et agences concernees par la creation de cet institut

de prendre les mesures urgentes pour que ce projet se realise rapidemertt".

Reprenant ce que la reunion regionale preparatoire avait adopte, le septieme

Congres des Nations Unies pour la prevention du crime et le traitement des delin

quants, dans sa resolution 4 a instamment prie le "Secretaire general des Nations

Unies de creer, en toute priorite et en etroite collaboration avec I1Organisation

de 1'unite africaine et avec la participation de la CEA, un institut regional

africain". La resolution a egalement demande au Secretaire general "d'organiser

sur cette question, et aussitot que possible, une reunion d'experts africains

en vue d1examiner le r61e, le fonctionnement, 1'organisation et I1administration

de l'institut regional". De meme, le Plan d'action de Milan adopte a l'unanimite

par le septieme Congres, a recommande a l'Assemblee generale des Nations Unies

de faire le necessaire pour la creation immediate de 1'institut africain. Dans

sa resolution 40/32, l'Assemblee generale a adopte toutes les resolutions du

septieme Congres, y compris la resolution 4 et le Plan d'action de Milan.

Activites de mise en oeuvre

6. Conformement a toutes ces resolutions et compte tenu des effets negatifs

de la criminalite sur le developpement des pays africains, le Secretaire general

a convoque a Vienne (Autriche) du 17 au 19 mars 1986 une reunion preparatoire

d'experts africains, pour lui faire des recommandations quant aux points qui

devraient etre examines par le Groupe d'experts gouvernementaux, tel que requis

par le septieme Congres. Les participants a cette reunion preparatoire compre-

naient des membres du Comite sur la prevention et le controle du crime dans

la region africaine, des representants de 1'Organisation de 1'unite africaine,

de la Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique et du Departement

des affaires ecohomiques et sociales Internationales. La reunion preparatoire

a formule un certain nombre de recommandations quant au role, aux objectifs,

aux fonctions, a la structure et a 1'organisation de l'institut, ainsi qu'aux

conditions pour en etre membre en vue de leur examen par le Groupe d' experts

gouvernementaux.
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7. La reunion du Groupe d1experts gouvernementaux sur la creation d'un institut

africain pour la prevention du. crime et le traitement des delinquants a eu lieu

au Siege des Nations Unies a New York du 10 au 12 septembre 1986. Y ont participe

les representants de 23 Etats membres de la region africaine, ainsi que de 1'Orga

nisation de 1'unite africaine et de 1'Organisation des Nations Unies. La reunion
s'est penchee sur les questions suivantes et a adopte a leur sujet les decisions
indiquees ci-apres :

Objectifs

8. II a ete . convenu que les objectifs de l'institut devraient 6tre les
suivants :

a) Evaluer 1'evolution de la criminalite dans la region et ses incidences
sur le developpement;

b) Fournir une assistance pour la formulation, dans le contexte d'une

planification dfensemble du developpement national, de politiques et programmes
pour la prevention du crime et le traitement des delinquents;

c) Aider les gouvernements de la region a formuler une politique commune

et a entreprendre une action concerted sur les questions qui les preoccupent

en matiere de prevention du crime et de lutte contre la delinquance et a ^changer

des renseignements et des donnees d1experience dans ce domaine;

d) Aider a promouvoir des reformes de justice penale conformes aux normes

et aux principes de 1'Organisation des Nations Unies en s'enspirant des traditions

et des orientations africaines et en tenant compte de Involution recente dans
ce domaine.

Fonctions

9. II a ete convenu que les fonctions de l'institut devraient etre les
suivantes :

a) Assurer la mise en oeuvre d'un programme de collecte, d1analyse et
de diffusion de donnees concernant la prevention du crime et la justice

b) Entreprendre des enquetes sur la delinquance et la justice penale,

mener des recherches en vue d1aider les Etats membres a planifier la prevention

du crime et la lutte contre la delinquance et elaborer des approches et solutions
authentiquement africaines dans ce domaine;

c) Publier et diffuser des renseignements sur les faits nouveaux inte>es-
sant la justice penale, en vue de tenir le personnel africain des services de
justice penale au courant de I1evolution observee;

d) Fournir une assistance technique aux Etats membres africains, sur

leur demande, dans le domaine de la prevention du crime et de la lutte contre
la delinquance;
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e) Assurer un complement de formation en cours d•emploi du personnel

de la justice penale, y compris les dirigeants, les administrateurs, les juges,
les procureurs, les avocats, les agents de la police et des services peniten-
tiaires,. les enseignarits, les travailleurs sociaux st les chercheurs;

f) Organiser des stages de formation et des seminaires a I1intention
-du personnel enseignant des'etablissements de formation dans lesquels sont etu-
diees les questions qui interessent la justice penale de chaque pays interesse;

g) Rassembler, en les adaptant aux caracteristiques culturelles et sociales

de la region, des auxiliaires audiovisuels interessant la prevention du crime
et la justice penale pour qu'ils servent aux fins de la formation;

h) Animer des actions communes sur des problemes d•interet commun et
mener toutes autres activites liees a ses objectifs;

i) Promouvoir la cooperation technique et l'echange de connaissances
et de donnees dExperience entre les pays africains dans le domaine.de la preven
tion du crime et du traitement des delinquents.

Membres de l'institut

10. Le consensus a-ete que, compte tenu des diverses resolutions invitant a

la creation de l'institut en etroite collaboration avec l'OUA et avec la partici

pation de la CEAf I"accession a l'institut restera ouverte a tous les Etats
membres de l'OUA et de la CEA.

Conseil d'administration de l'institut

11. La reunion a decide que les membres du Conseil d'administration seront

elus pour un mandat de deux a trois ans, les elections se chevauchant de facon

a assurer la continuity tant en ce qui concerne la composition que les travaux
du Conseil.

Le Conseil se composerait cbmme suit :

a) Cinq representants africains des Etats mombres, appartenant chacun

a un autre des cinq groupes sous-regionaux, en qualite de membres a part entiere;

b) Un representant du Secretaire general de 1'Organisation des Nations
Unies en qualite de membre do droit;

c) Le Secretaire executif de la Commission economique pour 1'Afrique
ou son representant en qualite de membre de droit;

d) Le Secretaire general de 1'Organisation de I1unite africaine ou son
representant en qualite de membre de droit; .

e) On representant du PNUD en qualite de membre de droit;

■ ' - f) tin representant du pays hote en qualite de membre de droit;
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g) Des experts invites a titre individuel par le Conseil d1administration
a singer en qualite d'observateurs ou de conseillers.

12. II a ete aussi convsnu que seuls les membres du Conseil d'administration

auront le droit de vote. II a de plus ete recommande que l'organe institutionnel

adequat de la C3A sera 1' instance qui choisira les membres du Conseil. A ce

propos 1'attention .du Comite technique preparatoire plenier reuni en sa huitieme

session est attiree sUr la riececsite de faire des propositions adequates sur

ce point pour examen par la Conference des ministres siegeant en sa treizieme
reunion. :

Presidence du Conseil d'adninistration

13.. Hi a ete convenu que le President serait elu par les membres votants du

Conseil ,et que son mandat serait d'un an de facon a permettre que les fonctions

de president puissent etre assumees par roulement par les representants des
diverses sous-regions.

Rapports du Conseil d'admir.istraticn

14. II a ete decide que :

a) Le Conseil d' administration renc".rait compte au Conseil economique

et social par 1'entremios du Comite pour la prevention du crime et la lutte

contre la delinquance et ce rapport serait communique pour information a--la

Conference des ministres africains des affaires sociales;

b) Les vues exprimea^ par la Conference des ministres africains des af

faires sociales sur le fonctionnement de 1■institut africain seraient portees

a la connaissance de la Commission economique pour l'Afrique qui ferait rapport

a leur sujet au Conseil economique et social en y joignant ses observations,
le cas echeant;

c) Le Directeur de 1'institut, qui exercerait les fonctions de secretaire

executif du Conseil d'adrinistration, assisterait aux reunions de ce dernier
a titre consultatif.

Fonctions du Conseil d'administration

15. Les fonctions du Conr.eil d1 administration, qui se reunirait une fois par
an, seraient les suivantes :

a) Definir les orientations fondamentales et les principes d1action de
I1institut;

b) Elaborer le programme d<3 travail et le budget de 1 ■ institut;

c) Donner des directives et prendre des mesures dans le cadre de 1'accord
portant creation de I1institut;
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d) Creer, si besoin est, des organes subsidiaires.

16. Le Conseil etablirait son propre reglement interieur.

Secretariat de l'institut

17. La reunion est convenue que le secretariat de l'institut serait compose
dun Directeur, qui serait assiste dans 1'accomplissement de ses t^ches par
un personnel permanent et un personnel temporaire. En attendant le choix d'un
pays note, l'institut commencera a fonctionner au siege de la CEA a Addis-Abeba;
le Deoartement *M affaires economiques et sociales internationales, la CEA

detachant chacun un ou deux membres de leur personnel respectif pour
que 1 institut commence a fonctionner. En ce qui concerne les facilites d'accueil
f, *nstltut' le Groupe d'experts gouvernementaux a egalement adopte les criteres
de selection du pays hote et a defini ses responsabilites. A cet egard, une
Note verbale con3ointe OUA/CEA* a ete adressee aux gouvernements de tous les Etats
membres en aout 1986, les invitant a s'exprimer quant a l'interet qu'ils auraient
daccueillir l'institut. La selection d'un pays hote a une date rapprochee
est de la plus grande importance, car cela facilitera le travail de l'institut
et renforcera sa capacite de servir les Etats membres. Cest pourquoi les
gouvernements interesses sont pries d-informer les secretariats de la CEA et

fLn °UA de lGUr intention aussitot que possible, et au plus tard le 30 avril
1987.

Financement de 1'institut

18 11 a ete convenu que les activites de l'institut seront financees principa-
lement k partir des contributions des Etats membres, contributions reparties
en appreciation du bareme des contributions de l'OUA. Des ressources extra-
budgetaxres pourraient egalement etre mobilises a cette fin. Le reglement
financier et les regies de gestion financiere de 1'Organisation des Nations
times seront appliques pour la gestion et le controle des finances de l'institut.

19. Apres la reunion du Groupe d'experts gouvernementaux, et grace aux efforts
inlassables du Departement des affaires economiques et sociales Internationales,
le Programme des Nations Unies pour le developpement a approuve un don de 250 000
dollars des E.-U. pour couvrir les activites de la phase initiale du projet.
En decembre 1986, on peut dire que la miso en oeuvre du projet a ete entamee
et que, avec la venue a Addis-Abeba d'un membre du personnel du Departement
des affaires economiques et sociales internationales, en vue d'assister le secre
tariat de la CEA a elaborer les activites specifiques de l'institut pendant
la phase initiale, la phase initiale est desormais operationnelle. Une reunion
de travail a laquelle participant les representants du Departement des affaires
economiques et sociales internationales, de la Commission economique pour l'Afri-
que du Programme des Nations Unies pour le developpement, et de 1'Organisation
de 1 unite africaine fut tenue au siege de la Commission economique pour l'Afrique

Les secretariats de 1'OUA et de la CEA ont respectivement adresse
une note verbale separee a celui de leur Etat membre qui n'est pas membre de
l'autre organisation.
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le 12 decembre 1986, pour passer en revue les activates menees jusque-la en

vue de la creation de l'"UNAFRI" et pour examiner la meilleure facon d'executer

les nctivites prevues pour la periode de la phase initiale. .La reunion eut

aussi a determiner les taches a attrlbuer aux fonctionnaires mis tetnporairenient

a la disposition du Centre UNAFRI par le Departement des affaires econcmiques

et sociales Internationales, la Commission econbmique pour l'Afrique et 1'Organi

sation de I1unite africaine, ainsi que convenu anterieurement. Pans ce contexte,

le Departement des affaires economiques et sociales internationales avait dasigne

un membre de son personnel pour travailler a temps complet sur les activites

pr£paratoirs.s di- projet des la fin de l'annee 1985. Une assistance effective

avait aussi ete fournie par le Centre pour le developpement social et les affaires

humanitairecr et 1'Institut de recherche des Nations Unies pour la defense

sociale. La CEA, de son cote, a nomme un de ses fonctionnaires de -La Division

du developpement social, de l'enviror.nement et des etablissemsnts hutnains, co»me

responsable par interim, en attendant le recrutement du directeur. Cepondant,

comme il a mairrtenant a assuraer la responsabilite de secretariat provisoire

de 1'UNAFRI, la CEA rendra disponibles tous les moyens adequats pour I1execution

normale des activites de l'institut pendant la phase initiale. Le detachsment

de fonctionnaires au secretariat provisoire est aussi en cours d'examen par

l'OUA. Compte tenu de ce qui precede, la phase initiale de I1UNAFRI est devenue

effective.

20. Pendant la periode de neuf mois que cette phase couvrira, le.i activites

suivantas acnt envisageer :

a) Evaluation des besoins pour la prevention du crime et des ressources

des pays do la region;

b) Elaboration des details du programme de travail a long tenne de l'ins

titut;

c) Mise au point d'un programme de formation et de sujets communs a couvrir

par df.v.x cours/seminaires pour de hauts fonctionnaires charges de la justice

penile et de la planification en cette matiere ainsi gue pour le personnel des

services dr; delinquance juvenile respectivement;

d) T-orpfcation du "Manuel des Nations Unies pour la collecte de statistiques

sur le crj.iiie" aiix bescins specifiques de 1 'Afrique (United Nations Manual for

the Collection of Cri^e Statistics);

e) Lancenent d'un projet pilote pour la collecte de statistiques completes

sur le crine;

f) Miss en place au sein de l'institut du cadre des activites tf'ur. centre

de documentation et d'information de l'institut;

g) Identification des principales sources d'information aur le crime,

sa prevention, la justice criminelle dans le contexte du deveioppement de la

region ot etude de fc.ctibilites pour la creation d' un reseau regional ci' infenna-

tioii sur la prevention du crime et la justice criminelle comme contribution

a la constitution d'un reseau mondial dans ce domaine;
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h) Identification des sources possibles de financement et d'assistance,

existantes dans la region et en dehors de la region, ainsi que d1initiatives

de collaboration qui couvriraient des activites susceptibles d'etre menees en

collaboration avec la , Branche pour le crime des Nations Unies et les autres

instituts des Nations Unies pour la prevention du crime.




